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DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 09-06-1999 

constatant que la remise des droits à l'importation est justifiée dans un cas 
particulier. 

 
(demande présentée par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord) 
 

(Dossier REM 1/99) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code 

des douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 

955/19992, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant 

certaines dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, 

modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 502/19994, et notamment son article 

907, 

considérant que, par lettre du 16 décembre 1998, reçue par la Commission le 20 

janvier 1999, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a demandé à 

la Commission de décider, en vertu de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 

précité, s’il est justifié d’octroyer la remise des droits à l’importation dans les 

circonstances suivantes : 

                                                 
1  J.O. n° L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2  J.O. n° L 119 du 7.5.1999, p. 1 
3  J.O. n° L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4  J.O. n° L 65 du 12.3.1999, p. 1 
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Une entreprise établie au Royaume-Uni, ci-après l’intéressé, a importé de la 

Nouvelle-Zélande, dans le cadre de contingents tarifaires, du fromage (de juillet 1994 

à décembre 1997) et du beurre (de juillet 1995 à décembre 1997). 

Conformément aux dispositions du règlement (CEE) n°2729/81 de la Commission, du 

14 septembre 1981, portant modalités particulières d’application du régime des 

certificats d’importation et d’exportation et du régime de fixation à l’avance des 

restitutions dans le secteur du lait et des produits laitiers5 et du règlement (CEE) 

n°1767/82 de la Commission, du 1er juillet 1982, établissant les modalités 

d’application des prélèvements spécifiques à l’importation pour certains produits 

laitiers6, l’accès, durant la période comprise entre juillet 1994 et juin 1995, au 

contingent tarifaire relatif au fromage importé de Nouvelle-Zélande est subordonné à 

la présentation d’un certificat IMA 1 délivré par les autorités compétentes néo-

zélandaises et d’un certificat d’importation délivré par l’organisme d’intervention 

compétent au Royaume-Uni. 

A compter du 1er juillet 1995, conformément aux dispositions du règlement (CE) n° 

1600/95 de la Commission, du 30 juin 1995, portant modalités d’application du 

régime d’importation et portant ouverture de contingents tarifaires dans le secteur du 

lait et des produits laitiers7, l’accès aux contingents tarifaires relatifs au fromage et au 

beurre importés de Nouvelle-Zélande est subordonné à la présentation d’un certificat 

IMA 1 délivré par les autorités compétentes néo-zélandaises et d’un certificat 

d’importation délivré par l’organisme d’intervention compétent au Royaume-Uni. 

Ledit certificat d’importation n’est délivré que sur présentation d’un certificat IMA 1 

valide confirmant que le beurre et le fromage remplissent les critères d’éligibilité au 

traitement tarifaire préférentiel. Le certificat d’importation n’est valable qu’à partir du 

jour de sa délivrance jusqu’à la fin du deuxième mois suivant et, à compter du 21 avril 

1996, jusqu’à la fin du troisième mois suivant. 

                                                 
5  J.O. n° L272 du 26.9.1981, p. 19 
6  J.O. n° L 196 du 5.7.1982, 1 
7  J.O. n° L 151 du 1.7.1995, p. 12 
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En liaison avec l’entrepôt douanier qu’il gérait, l’intéressé était habilité à utiliser une 

procédure douanière simplifiée. Les déclarations de mise en libre pratique étaient 

ainsi effectuées par inscriptions dans les registres de l’intéressé, puis récapitulées dans 

une déclaration complémentaire mensuelle. 

En pratique, l’intéressé demandait un certificat d’importation à l’organisme 

d’intervention dès que les quantités totales à mettre en libre pratique pendant le mois 

étaient connues, en général vers le milieu du mois. 

Le certificat d’importation et le ou les certificats IMA 1 étaient présentés aux autorités 

douanières du Royaume-Uni avec la déclaration complémentaire, à la fin de chaque 

mois. 

A la suite d’une enquête effectuée chez l’intéressé, les autorités douanières du 

Royaume-Uni ont constaté que sa manière de procéder avait pour conséquence qu’il 

n’était pas en mesure de tenir à la disposition des autorités douanières, à partir du 

moment de l’inscription des marchandises dans ses écritures, des certificats 

d’importation valides pour les mises en libre pratique intervenant au cours d’une 

première partie du mois, lesdits certificats étant toutefois présents à la fin de chaque 

période mensuelle. 

Lesdites autorités ont alors constaté qu’une dette douanière d’un montant de XXXXX 

avait pris naissance au titre des mises en libre pratique de fromage et de beurre 

effectuées durant la période comprise entre juillet 1994 et décembre 1997, montant 

dont la remise est demandée dans la présente espèce ; 

considérant que l’intéressé a indiqué qu’il avait pris connaissance du dossier adressé 

par les autorités du Royaume-Uni à la Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter ; 

qu’il a en outre précisé sa position dans un dossier fourni aux autorités du Royaume-

Uni, lequel a été transmis à la Commission en annexe à la lettre du 16 décembre 

1998 ; 
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considérant que, conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) 

n° 2454/93, un groupe d’experts composés de représentants de tous les Etats membres 

s’est réuni le 4 mai 1999 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la 

réglementation douanière générale/remboursement – afin d’examiner ce cas 

d’espèce ; 

considérant que, conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut 

être procédé au remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des 

situations autres que celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui 

résultent de circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la 

part de l’intéressé ; 

considérant que l’intéressé ne sollicitait le certificat d’importation qu’à partir du 

moment où les quantités totales à mettre en libre pratique pendant le mois étaient 

connues, en général vers le milieu de mois ; 

considérant qu’un certain nombre de mises en libre pratique de fromage et de beurre, 

au titre du traitement tarifaire préférentiel, étaient effectuées au début de chaque mois 

sans que l’intéressé ne disposât d’un certificat d’importation ; 

considérant qu’en l’absence d’un tel certificat, le régime tarifaire préférentiel ne 

pouvait pas être octroyé ; que, dès lors, une dette douanière a pris naissance au titre de 

ces mises en libre pratique effectuées au début de chaque mois sans certificat 

d’importation ; 

considérant toutefois que l’intéressé disposait effectivement à la fin de chaque mois 

d’un certificat d’importation, lequel était présenté aux autorités douanières, 

accompagné de la déclaration en douane complémentaire et du ou des certificats 

IMA 1 ; 

considérant que les quantités de fromage et de beurre mises en libre pratique au cours 

de chaque mois et pour lesquelles le régime tarifaire préférentiel était sollicité, 

correspondaient réellement aux quantités reprises sur le certificat d’importation 

présenté à la fin du mois ; 
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considérant dès lors que les quantités de marchandises autorisées par les contingents 

tarifaires en cause n’ont pas été dépassées ; 

considérant par conséquent que les circonstances du cas d’espèce n’ont pas porté 

atteinte aux intérêts financiers des Communautés européennes ; 

considérant par ailleurs qu’un malentendu est apparu à l’occasion de plusieurs 

échanges de courriers entre d’une part, l’intéressé et, d’autre part, les autorités 

douanières du Royaume-Uni et l’organisme d’intervention compétent dans ce pays ; 

qu’en effet, bien que les autorités douanières du Royaume-Uni considèrent qu’elles 

n’avaient pas été explicitement informées par l’intéressé de la procédure suivie pour 

l’obtention des certificats d’importation, l’intéressé a interprété différents courriers 

comme confirmant que la procédure suivie pour la présentation des certificats 

d’importation, laquelle pouvait comprendre un décalage de quelques jours, était 

correcte ; 

considérant en outre que, dans la mesure où la date de validité du certificat 

d’importation figurait sur ledit certificat, lequel était transmis à la fin de chaque mois, 

durant plusieurs années, à l’appui de la déclaration en douane, aux autorités 

douanières compétentes, l’intéressé a pu valablement penser que la procédure qu’il 

appliquait était acceptée comme étant correcte ; 

considérant que le fait que l’intéressé ne disposait pas toujours du certificat 

d’importation au moment des mises en libre pratique des marchandises constitue un 

manquement sans réelle conséquence sur le fonctionnement du régime tarifaire 

préférentiel concerné puisque les limites des contingents tarifaires n’ont pas été 

dépassées et que les quantités mentionnées sur les déclarations complémentaires 

mensuelles correspondaient à celles mentionnées sur les certificats d’importation et 

les certificats IMA 1 ; qu’en conséquence, il apparaît disproportionné d’imposer à 

l’intéressé le paiement des droits à l’importation ; 

considérant que l’ensemble de ces circonstances est de nature à constituer une 

situation visée à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 ; 
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considérant que les circonstances du cas d’espèce n’impliquent ni manœuvre ni 

négligence manifeste de la part de l’intéressé ; 

considérant qu’il est dès lors justifié d’octroyer pour ce cas la remise des droits à 

l’importation demandée ; 

considérant que l’article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93 autorise, lorsque la 

situation particulière justifie l’octroi d’un remboursement ou d’une remise, la 

Commission, dans les conditions qu’elle détermine, à habiliter un Etat membre à 

rembourser ou à remettre les droits dans des cas dans lesquels des éléments de fait et 

de droit comparables se présentent ; 

considérant que par lettre du 16 décembre 1998, reçue par la Commission le 20 

janvier 1999, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, compte tenu 

du fait que les contrôles qu’il faisait effectuer n’étaient pas clôturés à ce moment et 

qu’il était possible que d’autres montants de droits à l’importation s’inscrivant dans la 

même situation de fait et de droit soient encore découverts, a demandé à bénéficier 

d’une habilitation pour octroyer la remise des droits dans des cas comparables en droit 

et en fait ; 

considérant toutefois qu’en raison de l’importance du montant des droits en cause et 

du contexte dans lequel se place la problématique générale du cas d’espèce, il 

convient que la Commission, en tant qu’institution responsable de la protection des 

intérêts financiers des Communautés européennes, puisse exercer un contrôle étroit 

sur ce montant ; que, dès lors, l’habilitation visée à l’article 908 du règlement (CEE) 

n° 2454/93 n’est pas octroyée au Royaume-Uni dans le cas d’espèce, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:  

Article premier 

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXXX et faisant l’objet de la 

demande du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en date du 16 

décembre 1998 est justifiée. 

Article 2 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord n’est pas habilité à 

rembourser ou à remettre les droits dus dans les cas dans lesquels des éléments de fait 

et de droit comparables au cas faisant l’objet de la demande du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en date du 16 décembre 1998 se présentent. 

Article 3 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord est destinataire de la 

présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 09-06-1999 

 Par la Commission 
 Membre de la Commission 


